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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Jacques Lahaie): Je constate que nous
avons le quorum.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection du président. Je
suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

Monsieur Simms.

M. Scott Simms (Bonavista—Gander—Grand Falls—Wind-
sor, Lib.): J'ai l'honneur, monsieur, de proposer la candidature de
Gary Schellenberger à la présidence.

Le greffier: Y a-t-il d'autres mises en candidature?

M. Simms propose que M. Schellenberger soit élu président du
comité. Est-ce le désir du comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Schellenberger dûment élu président du
comité.

Je vais maintenant procéder à l'élection du premier vice-président
du comité. Je suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

M. Gary Schellenberger (Perth—Wellington, PCC): Je propose
la candidature de Mauril Bélanger.

Le greffier: M. Schellenberger propose que M. Mauril Bélanger
soit élu vice-président du comité.

[Français]

Est-ce le désir du comité d'adopter cette motion?

[Traduction]

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Bélanger dûment élu vice-président du
comité.

Je suis maintenant prêt à recevoir une motion pour l'élection du
second vice-président du comité.

Monsieur Malo.

[Français]

M. Luc Malo (Verchères—Les Patriotes, BQ): Monsieur le
président, je propose Maka Koto.

[Traduction]

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

M. Malo propose que M. Maka Kotto soit élu second vice-
président du comité. Est-ce le désir du comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Kotto dûment élu vice-président du
comité.

La séance est levée.
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